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III. Observations  

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 

la note « Engagements financiers » et plus précisément la sous-partie « détail des 

engagements donnés » qui indique les engagements donnés par la société. Ces 

engagements s’élèvent à plus de 135 M€ au 31/12/2021 et comprennent 

principalement les hypothèques sur prêts pour 59.4 M€ et les soldes sur marchés de 

travaux en cours pour 54.2 M€. 

IV. Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 823-9 et R. 823-7 du code de commerce 

relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les 

appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 

jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 

comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 

retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. 
Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 

V. Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 

réglementaires. 

Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil 

d’administration arrêté le 13 mai 2022 et dans les autres documents adressés sur la 

situation financière et les comptes annuels aux actionnaires.  

Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des 

informations relatives aux délais de paiement mentionnées à l’article D .441-4 du code 

de commerce. 














































